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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE du 2 avril 2026 

COMPTE RENDU 

 

Les membres de l’Office des Sports Saint-Nazaire se sont réunis en Assemblée Générale, dans les locaux de 

l'Espace Associatif de la Plaine des Sports, le jeudi 2 avril 2026 à Saint-Nazaire. 

Ouverture de la séance à 18h15 par Jean-Marc LE BOULAIR président de l’ODS. 

96 personnes représentant 59 associations membres de l'ODS étaient présentes ou représentées ainsi que les 

membres du Conseil d’Administration et les invités :  

Béatrice PRIOU-LOYER, adjointe aux sports de la ville de Saint Nazaire, 
 
Mickaël FROCQ, Directeur des Sports, 
Pierre LE GUICHET, Directeur adjoint, 
Hervé LE PROVOST, responsable unité politique sportive et information, 
 
M. ROUSSEAU Christian, Président de l’Office Municipal des Sports de Pornichet. 
                                                                      
Les délibérations ont porté sur l’ordre du jour suivant : 

➢ Le mot du président 
➢ Rapport d’activités 2025 
➢ Rapport financier 2025 
➢ Projet d’activités 2026 

• Commission Evénementiel 

• Commission Soutien aux clubs 

• Commission Services aux clubs 
➢ Intervention des représentants de la ville 

 
➢ Le mot du président, Jean-Marc LE BOULAIR 

 

Mesdames, Madame l’Elue aux Sports, Messieurs de la Direction des Sports, Chers membres de l’Office des 

Sports, 

Bonjour,  

Tout d’abord, toutes nos excuses dans le changement de date de cette Assemblée Générale initialement 

programmée le 19 mars, mais compte tenu des élections municipales, nous n’aurions pas eu la possibilité 

d’une intervention et d’une prise de parole d’un ou d’une Elu(e). 

Sachez que nous tenons aujourd’hui notre dernière Assemblée Générale dans ces lieux qui nous ont accueilli 

durant plusieurs années.  

Un endroit qui, chacun le reconnaît, s’est révélé particulièrement fonctionnel et accessible pour notre 

association et pour les clubs.  

Beaucoup de moments importants de notre vie collective s’y sont déroulés, et nous y avons construit de 

nombreux projets ensemble. 
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Nous avons bien sûr tout mis en œuvre pour essayer de rester dans ces locaux auxquels nous sommes 

attachés :  proximité de la plaine des sports, espace et stationnement.  

En vain ! nous allons déménager et poursuivre nos activités dans un nouveau lieu : Harmony of the Sky, nous 

disposerons sensiblement de la même superficie, nous y serons aux alentours de la Toussaint.  

Bien sur ce changement représentera une nouvelle étape pour notre association. Même si quitter cet endroit 

ne sera pas sans émotion, nous sommes convaincus que l’essentiel reste notre dynamique collective, notre 

engagement et l’esprit qui nous rassemble.  

Où que nous soyons, c’est ensemble que nous continuerons à faire vivre notre projet. 

Un point important est également à signaler, c’est la Vie Associative qui aura la charge de la gestion des 

salles de réunion hormis les locaux de l’ODS. 

Par ailleurs, nous avons le plaisir de vous annoncer le renouvellement de notre convention pluriannuelle pour 

les trois prochaines années.  

C’est une réelle marque de confiance de la Ville envers notre travail, notre sérieux et l’utilité de nos actions. 

Nous sommes sur un budget en retrait par rapport à la dernière convention, on doit contribuer à l’effort au 

même titre que beaucoup d’association. 

Cette reconnaissance nous encourage à poursuivre nos efforts et à continuer à développer nos projets au 

service de nos adhérents. 

Notre association, reconnue Guide Asso – référent accompagnement spécialiste, répond pleinement aux 

attentes des clubs du territoire.  

Ces derniers mois, bon nombre d’entre eux vous, nous ont sollicités pour obtenir un accompagnement, 

notamment sur des questions administratives ou financières.  

Cela confirme l’importance de notre rôle de soutien et de conseil auprès du tissu associatif. 

Nous constatons également que de nombreux clubs connaissent actuellement des changements de 

gouvernance.  

Il est bien sûr essentiel d’en informer la Direction des Sports, mais il est également important de nous tenir 

au courant de ces changements afin que nous puissions continuer à vous accompagner au mieux et 

maintenir un lien efficace avec l’ensemble des acteurs. 

Je compte sur chacun d’entre vous pour accompagner cette transition et ces nouvelles perspectives avec le 

même enthousiasme et la même solidarité qui caractérisent notre association. 

Je vous remercie de votre attention. 

 

➢ Rapport d’activités 2025 
 

• Formation PSC1 
30 personnes membres de 18 clubs ont été formées 
 

• Faîtes du Sport a été la seule animation qui a été proposée, car la plage de Villès-Martin était inaccessible 
du fait de travaux. 
Le jeudi soir, plus de 100 personnes ont pu profiter de l’Aquaparc en soirée et le vendredi a vu plus de 
1200 élèves pratiquer une activité sportive proposée par plus de 30 clubs présents sur la Plaine des 
Sports. 
 

• Soutien aux clubs 
Plusieurs actions ont été menées : 
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o Restructuration de la Commission (11 membres) et redéfinition des objectifs et méthodes 
o Recensement des besoins le 18 novembre 2025 
o Rencontres de l’ODS : 

➢ Rencontre des Clubs de Haut Niveau 
➢ Dispositifs de Partenariats 

 

• Communication 
Un seul bulletin d’infos a pu être édité en 2025.  

 
➢ Rapport financier 2025 

 
Jacky GARNIER, trésorier de l’ODS, présente le rapport financier : résultat de l’exercice 2025 qui présente un 
positif de 3110€, bilan avec un actif total de 15332€ et le prévisionnel pour l’exercice 2026 d’un montant de 
33200€. 
Le prévisionnel 2026 inclut le montant de la subvention versée par la ville de Saint-Nazaire dans le cadre de 
l’application de la nouvelle convention. 
La vérification des comptes a été effectuée par mesdames Catherine LEMESLE et selon la procédure prévue. 
Catherine LEMESLE donne lecture de cette vérification et propose de donner quitus au trésorier. 
La délibération portant sur l’approbation du rapport financier et le quitus au trésorier est votée à l'unanimité 
des présents. 
 

➢ Projet d’activités 2026 
 

• Formation PSC 
75 demandes pour 30 places prévues initialement nous ont contraint à mettre sur pied 2 sessions 
supplémentaires qui auront lieu en avril. Pour mémoire, une faible participation financière est demandée 
aux clubs. 
 

• Beach Sport 
La plage de Villès-Martin étant de nouveau accessible, nous allons organiser le Beach Sport le mercredi 6 
mai et nous espérons accueillir plus de 300 enfants dont des groupes des centres de loisirs de la ville. 
 

• Faîtes du Sport 
L’ODS reconduit Faîtes du Sport sur un format identique à celui de 2025 à savoir, jeudi soir à L’Aquaparc, 
mis à notre entière disposition par la Direction des Sports que nous remercions, ouvert gratuitement à 
tout public et l’accueil de 1400 élèves, nombre en forte hausse, avec environ 35 animations proposés par 
les clubs matin et après-midi. 2 temps forts pendant cette journée : flashmob des 1400 élèves le midi et 
pique-nique géant, repas champêtre des plus de 100 bénévoles. 
 

• Soirée du sport nazairien 
Evénement phare de la fin d’année 2026, la Soirée du Sport Nazairien aura lieu le vendredi 4 décembre 
dans La Soucoupe. Les responsables de club peuvent dès à présent réfléchir aux candidatures de 
bénévoles, dirigeants et sportifs qui seront récompensés pendant cette soirée spectacle qui se terminera 
par un apéritif dînatoire géant. 
 

• Les Rencontres de l’ODS 

La commission Soutien aux Clubs continue sur sa lancée de 2025 avec un projet très complet. 

• Rencontres de l’ODS sur avril, mai et juin : 
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➢ Pôle « Responsabilité des Dirigeants » : Assurance Risques Routiers 
➢ Pôle « Emploi » : Réponses aux interrogations exprimées (Contrats multiples, emplois partagés, 

aides à l’emploi, etc…) 
➢ Complémentarité : Offre de 1901 

Rencontres de l’ODS sur avril, mai et juin : 

• Mutualisation des Matériels : Sondage des Clubs 

• Comment utiliser l’IA pour gagner du temps et +… 

• Coordination des actions citoyennes 
 

• Services aux clubs 
 
Dans le cadre de ses activités de structure labellisée Guid’Asso « Accompagnement Spécialiste Sport », 
l’ODS a été sollicité par plus de 20 structures, membres ou non de l’ODS puisque nous couvrons tout 
l’ouest du département. 
Nos interventions ont principalement porté sur les statuts, règlements intérieurs et fonctionnement des 
clubs. 
Par ailleurs, l’ODS procédera à l’acquisitions de nouveaux matériels qui seront mis à la disposition des 
clubs selon les procédures déjà en vigueur, avec dans un premier temps des tentes de 3x3, et ensuite en 
fonction des possibilités de stockage qui lui seront attribuées dans les nouveaux locaux. 
 

➢ Intervention des représentants de la ville 
 
Madame Béatrice PRIOU, reconduite dans ses fonctions d’adjointe aux sports au sein de la nouvelle équipe 
municipale remercie les clubs pour leur implication dans la vie locale malgré les restrictions financières qui 
leur sont imposées. 
Il lui est difficile de dire pour l’instant comment se déroulera ce municipe de 6 ou 7 ans mais tiens à rappeler 
qu’il ne faut pas attendre d’investissements dans le domaine sportif mais une continuité dans la maintenance 
des équipements existants. 
Questionnée sur l’augmentation de la population dans les années qui viennent et le manque d’équipements 
qui contraignent les clubs à refuser des inscriptions, elle n’a pas d’autre réponse à donner que celle qui va 
consister à devoir diriger les pratiquants vers les autres communes de l’agglomération ! 
 
Mikaël FROCQ, directeur des sports, assisté de Pierre LE GUICHET et Hervé LE PROVOST, présente les grandes 
orientations de la nouvelle organisation de sa direction qui sera détaillée à l’occasion de la réunion de rentrée 
sportive en septembre. 
 

En clôture de la réunion, la Convention Pluriannuelle pour les 3 prochaines années a été signée par Béatrice 

PRIOU et Jean-Marc LE BOULAIR. 

L’ordre du jour étant épuisé, clôture de la séance à 20h00 par Jean-Marc LE BOULAIR, président de l’ODS. 

Fait à Saint-Nazaire le 2 avril 2026 pour valoir ce que de droit. 

Le Président   Le Secrétaire 

Jean Marc LE BOULAIR  Patrick MERRIEN 
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